
David Wagner 

Député 

Luxembourg, le 1er octobre 2025 

Monsieur le Président, 

Conformément à l’article 80 du Règlement de la Chambre des Députés, je vous prie de bien 

vouloir transmettre la question parlementaire suivante à Monsieur le ministre de l’Enfance, de 

la Jeunesse et de l’Education, et du Logement ainsi qu’à Madame la ministre de la Recherche 

et de l’Enseignement supérieur.  

Des étudiants logés dans le bâtiment Galileo à Belval ont fait état à la presse des conditions 

dégradantes dans lesquelles ils se retrouvent : moisissure, coupures d’électricité, inondations, 

manque d’eau chaude et humidité sont parmi les problèmes récurrents. L’université de 

Luxembourg a expliqué ne pas être responsable pour ce bâtiment : il est géré par des entreprises 

privées. Le partage des responsabilités ne serait pas toujours clair entre les deux entreprises qui 

gèrent le bâtiment.  

Partant, j’aimerais obtenir les informations suivantes. 

1) Quel pourcentage des résidences destinées aux étudiants de l’université du Luxembourg

est géré par des entreprises privées, et quel pourcentage par des entités publiques ?

2) Quelle entité publique contrôle si les gestionnaires privés des bâtiments pour étudiants

assurent un environnement durablement salubre à ces derniers ?

3) Au cas où les gestionnaires privés desdits bâtiments ne respecteraient pas leurs

obligations contractuelles en matière de salubrité, quelles en seraient les conséquences

juridiques ou autres ?

4) Est-ce le Fonds Belval qui a accordé leurs contrats aux deux gestionnaires responsables

du bâtiment Galileo ? Dans l’affirmative, quels sont les moyens d’action du Fonds

Belval pour vérifier si ces deux derniers respectent leurs obligations en matière de

salubrité ? Dans la négative, avec qui les deux gestionnaires ont-ils passé un contrat ?

5) Monsieur le ministre ou Madame la ministre comptent-ils faire quelque chose pour

améliorer les conditions de vie des étudiants du bâtiment Galileo ?

6) De façon générale, comment se positionnent-ils par rapport à l’affaire ?

Avec mes salutations respectueuses, 
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